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Mot de la Mairesse  

Chères citoyennes et chers citoyens, 

Côest avec un immense bonheur que nous vous pr®sentons le fruit dôun long travail qui aura duré 3 

ans. La refonte règlementaire est un processus obligatoire que nous avons commencé en 

novembre 2018, afin de nous arrimer au schéma dôam®nagement de la MRC Matawinie qui a ®t® 

adopté en janvier de cette même année. Ce sont toutes les municipalités de la MRC qui ont procédé 

à cette vaste mise à jour. Dans notre cas, la règlementation datait de 1996, donc cette refonte a 

permis dô®liminer plusieurs irritants d®coulant de cette d®su®tude et dôactualiser nos règlements 

aux r®alit®s dans lesquels nous sommes rendus. Côest une vision pour les 15 prochaines années 

que nous nous sommes donnés lors de la rencontre publique de consultation en 2019. La pandémie 

a bouleversé les calendriers et les façons de faire, mais la boucle se boucle en ce mois de mai 

2021. 

La direction de lôurbanisme et lô®quipe de lôAtelier urbain ont collabor® afin de vous présenter une 

refonte plus visuelle, une mise en page plus épurée et une meilleure cohérence avec la 

réorganisation des règlements. Une règlementation ne se lit pas comme un bon vieux roman, mais 

nous espérons quand même que cette nouvelle présentation rendra plus facile la compréhension 

et la navigation parmi les règles qui dirigent notre vie collective. 

Bonne lecture à tous! 

Votre mairesse, Isabelle Parent  
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1. D®marche de r®vision du plan dôurbanisme 

1.1 Quôest-ce quôun plan dôurbanisme ? 

Le plan dôurbanisme est un document de planification pour lôensemble du territoire dôune ville ou municipalit®. Côest le document le plus important 

en termes de vision globale et ce dernier permet de guider les décisions du Conseil municipal dans le futur.  

Dans un premier temps, le plan dôurbanisme comprend un portrait du territoire afin de comprendre le milieu dans lequel il sôinscrit. Le portrait du 

territoire comprend une localisation sommaire, un historique de d®veloppement ainsi quôune description sociodémographique de la population.    

Dans un deuxième temps, le pr®sent plan dôurbanisme est séparé selon quatre grands thèmes, soit les milieux de vie, le développement 

économique, le milieu naturel et la protection de lôenvironnement ainsi que la mobilité et le transport. Pour ces th¯mes, un diagnostic de lô®tat 

actuel, les forces et faiblesses, une carte localisant les principaux points dôint®r°ts ainsi que des orientations, des objectifs et des moyens de 

mises en îuvre sont proposés.  

Dans un troisième temps, les grandes affectations sont présentées de manière cartographique et le texte qui accompagne cette carte expose 

les usages qui sont autorisés, autorisés avec conditions ou prohibés pour chacune des affectations. Par la suite, différentes normes, plus 

techniques, sont présentées, soit des normes concernant les contraintes anthropiques et naturelles présentes sur le territoire. 

En tout dernier lieu, la section comprenant le plan dôaction expose tous les moyens de mise en îuvre ®labor®s pour chacun des th¯mes et une 

précision est indiquée afin de prioriser les actions à prendre à court, moyen et long terme ou de manière continue. Le Conseil municipal et les 

citoyens peuvent donc avoir un portrait global de toutes les interventions à mettre en place.  

1.2 Le contexte  

Le présent plan dôurbanisme a ®t® r®dig® suite ¨ lôentrée en vigueur du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de la MRC 

de Matawinie. Le SADR est le document de planification territoriale ¨ lô®chelle r®gionale, et ce, pour lôensemble des municipalités qui forment 

cette MRC. Ainsi, selon la loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, d¯s quôun nouveau sch®ma dôam®nagement entre en vigueur, les instances 

municipales ont une p®riode de deux ans pour revoir lôensemble de leurs documents dôurbanisme.  

Le pr®c®dent plan dôurbanisme en vigueur sur le territoire de la Municipalit® a ®t® cr®® en 1990. Depuis cette ®poque, les r®alités ont changé : 

développement de sites touristiques, accroissement de la villégiature, vieillissement de la population, croissance et stabilisation de la population, 

etc. Ainsi, une importante réflexion a eu lieu au sein du Conseil municipal afin de r®orienter la vision et les moyens de mises ¨ îuvre ¨ mettre 

en place, et ce, à court, moyen et long terme. Cette réflexion a eu lieu en décembre 2018 et a permis de regrouper lôensemble des membres du 

Conseil municipal ainsi que lô®quipe de la direction g®n®rale de la Municipalité. Les discussions ont porté sur lôavenir de la Municipalit® selon un 

horizon de 10 à 15 ans. Suite ¨ cette rencontre dô®changes, une vision globale a pu °tre mise en mots dans la section      « Énoncé de vision » 

du pr®sent plan dôurbanisme. 

Une activité de consultation publique a également eu lieu lors de lô®laboration du plan dôurbanisme. Lôobjectif de cette activit® ®tait de sôassurer 

que la vision élaborée par le Conseil municipal concordait avec la vision de la population. Les participants ont été invités à se présenter, en 

groupes de 8 à 12 personnes, à chacune des tables thématiques. Les animateurs de table se sont assurés de prendre en note les idées de tout 

un chacun afin de les inclure, en totalit® ou en partie, dans le plan dôurbanisme.  
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2. Portrait  de Notre -Dame-de-la-Merci  

2.1 Portrait du territoire  

2.1.1 Caractéristiques générales  

Le territoire de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci est dôune superficie dôenviron 250 kilom¯tres carr®s localis® dans la MRC de Matawinie 

qui se situe dans la région administrative de Lanaudière. Les principales routes permettant dôacc®der au territoire sont les routes 125 et 347. La 

Municipalité est ceinturée par les municipalités de Saint-Donat, Saint-Côme, Chertsey, Entrelacs et Sainte-Lucie-des-Laurentides. En termes de 

densité de population, Notre-Dame-de-la-Merci est lôune des municipalit®s les moins denses de la MRC de Matawinie, soit une densité de 4,2 

habitants par kilom¯tre carr®.  Dôailleurs, le Parc régional de la Forêt Ouareau compte pour environ la moitié du territoire de Notre-Dame-de-la-

Merci, ce qui empreint le territoire de la prédominance de la nature et qui explique, en partie, la faible densité de population.  

Figure 1 : Localisation de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 
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2.1.2 Les débuts  

Marqué par la présence de lacs et de forêts denses, le territoire de Notre-Dame-de-la-Merci a vu ses premiers résidents travailler durement le 

bois. Les hommes, qui travaillaient comme bûcherons, quittaient pour la for°t ¨ lôhiver pour ne revenir quôau printemps au moment de la drave. 

Les résidents possédaient également des fermes et pratiquaient des activités agricoles, et ce, malgré les types de sols peu propices à la culture. 

Empruntant de longs chemins, les résidents se rendaient tout de même régulièrement à Sainte-Lucie-des-Laurentides pour y vendre leurs 

surplus.  

En 1879, seules trois maisons en bois ronds étaient habitées sur 

ces terres faisant partie du Canton de Chilton. Le 19 septembre 

1879, les curés de Saint-Donat et de Sainte-Marguerite-du-Lac-

Masson ont marqu® dôune croix lôemplacement de la future ®glise. 

Côest alors que la Paroisse de Notre-Dame-de-la-Merci a été 

fond®e. Ce nôest quôen 1888 que la première messe a été célébrée 

dans la chapelle nouvellement construite. En 1889, la Paroisse de 

Notre-Dame-de-la-Merci comptait 61 personnes. Initiant très tôt 

diverses activités éducatives et de loisirs, les citoyens ont eu à 

cîur le dynamisme et le développement de la Paroisse. En 1922, 

une citoyenne a mis sur pied le camp Ouareau, un camp destiné 

aux jeunes filles. Suite ¨ lôimplantation et le succ¯s de ce camp, le 

conseil des loisirs fut créé en 1956. Construite en 1928, lô®cole a 

su accueillir de plus en plus dôenfants. Si 20 élèves sont inscrits à 

lô®cole en 1932, ce nombre a atteint 41 élèves en 1938. Cette même 

année, une seconde école fut construite au Lac Ouareau, 

permettant ainsi aux familles établies loin du centre de la Paroisse 

dô®viter de voyager tous les jours.  Graduellement, la construction 

de chemins permettant dôacc®der aux diff®rents lacs a donné lieu à 

la construction de chalets et de maisons aux abords de ceux-ci.  

Un premier moulin à scie fut construit en 1910 sur la rivière 

Dufresne, puis un second en 1936 et, enfin, un dernier en 1946. Il a 

fallu attendre la seconde moitié du 20e siècle pour voir apparaître 

davantage dôindustries et de commerces, tels quôune usine de 

gomme à sapin destinée à la conception de remèdes, un garage, 

un premier hôtel en 1948, une quincaillerie en 1960, puis une 

imprimerie en 1970. Lôarriv®e de services tels quôun CLSC ainsi que des services dôurgence et dôentraide ont été implantés à la même époque. 

Une colonie de vacances attirant ̈  lôorigine les enfants du territoire, le carnaval de 1968 et une première salle des loisirs qui a été construite par 

les membres de lôassociation du Lac Blanc sont toutes des initiatives qui ont contribué ̈  la cr®ation dôune vie sociale dynamique.  

La Corporation municipale fut fondée en 1950 et une première séance du Conseil municipal a été tenue le 18 janvier 1950. Le développement 

de la Municipalité a connu un essor avec lôaugmentation du nombre de vill®giateurs, plus marqu®e à partir de cette époque. La construction de 

nouveaux chemins, la réfection de la route 125 et dôun pont traversant la rivi¯re Ouareau sont notamment ̈ lôorigine de lôaugmentation du nombre 

Figure 2 : Chapelle de Notre-Dame-de-la-Merci construite en 1884 

 

Source : Claude Lambert, Saint-Donat 

Figure 3 : Église de Notre-Dame-de-la-Merci 

 

Source : Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 
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de résidents. À partir des années 1950, la présence de plusieurs lacs attire de plus en plus de visiteurs, si bien que Notre-Dame-de-la-Merci 

devient un lieu de villégiature. Déjà en 1955, des visiteurs saisonniers commencent ¨ sôy installer en permanence profitant du panorama 

exceptionnel quôoffre le territoire naturel de Notre-Dame-de-la-Merci.  

La construction dôun pont ̈  lôentr®e du village sur la rivi¯re Dufresne, en 1970, marque encore aujourdôhui lôentr®e du territoire municipal. Le Parc 

régional de la Forêt Ouareau constitue un élément identitaire et attractif du territoire de Notre-Dame-de-la-Merci. Il a ®t® cr®® suite ¨ lôinitiative 

des municipalités de Chertsey, Entrelacs et Notre-Dame-de-la-Merci en 1977.  

2.1.3 Notre -Dame-de-la-Merci  aujourdôhui 

Aujourdôhui, la Municipalit® de Notre-Dame-de-la-Merci est reconnue pour son milieu de villégiature, ses montagnes de conifères, ses lacs et le 

Parc régional de la Forêt Ouareau. Il est possible de profiter de la nature, et ce, en participant à des activités de plein air variées, telles que la 

chasse, la pêche, la randonnée pédestre, la randonnée de raquettes, la pratique de la motoneige en hiver et de quad ̈  lôann®e. La Municipalité 

de Nore-Dame-de-la-Merci comptait 976 résidents permanents en 2017 et 1 703 individus qui formaient la population saisonnière. Notre-Dame-

de-la-Merci est reconnue pour sa grande quantit® dôactivit®s. Que ce soit le parcours du Sentier hant®  ̈lôHalloween, les samedis animés, les 

soirées de jeux de sociét®Ӣ, les soirées bingo, les activités du club de marche, les soirées disco, le jardin collectif et les journées de 

lôenvironnement, tous peuvent trouver des activités selon leurs intérêts. Le FestiRoc 2015 a eu lieu sur le territoire de Notre-Dame-de-la-Merci, 

soit une activit®Ӣ qui a réuni la communaut®Ӣ de grimpeurs dans le Parc régional de la Forêt Ouareau. Tout au long de lôannée 2018, les 

commémorations du centenaire de lô®glise Notre-Dame-de-la-Merci ont été soulignées lors de diverses activités et célébrations. Le March® 

Authentique, qui a vu le jour aӡ lô®t®Ӣ 2019 et qui se poursuit en 2020 avec 4 éditions, vient sôajouter aӡ lôoffre dôactivités Merciennes. 

  

Source : Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 

 



 

Plan dôurbanisme | Portrait de Notre-Dame-de-la-Merci | Page 11 

2.2 Portrait sommaire de la population  

2.2.1 Une population permanente e t une population de villégiateurs

Le territoire de Notre-Dame-de-la-Merci est caractérisé par une 

population permanente ainsi que par une population de 

villégiateurs importante. Ces derniers ne sont pas représentés 

dans les données tirées de Statistiques Canada ainsi que de 

lôInstitut de la statistique du Qu®bec, car les donn®es recueillies par 

ces organismes ne concernent que les populations permanentes 

des territoires municipaux, soit les résidents ayant leur adresse 

principale sur le territoire.  

Ainsi, les données statistiques des paragraphes suivants doivent 

être lues avec une attention particulière, soit en gardant en 

perspective que ces données ne concernent que la population 

permanente du territoire. 

 

Figure 4 : Évolution de la population saisonnière et permanente (2007 

à 2017) 

 

Source : Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis®, MRC de Matawinie, 2018, 
Décret de population, Ministère des affaires municipales et habitations  

2.2.2 Une population vieillissante  

En 2016, la population de Notre-Dame-de-la-Merci ®tait majoritairement compos®e dôhabitants de 55 ¨ 74 ans (49 %). En comparaison avec les 

données de la MRC de Matawinie, la population de 45 ans et plus est plus élevée dans Notre-Dame-de-la-Merci. La tranche dô©ge la moins 

représentée à Notre-Dame-de-la-Merci est celle des habitants de moins de 15 ans. En termes de projection démographique, une hausse du 

vieillissement de la population de Notre-Dame-de-la-Merci est ¨ pr®voir. Selon lôInstitut de la statistique du Québec, en 2031, les 75 ans et plus 

feront un bond de 120 habitants et les 65 à 74 ans seront 45 individus supplémentaires en comparaison avec 2016. Seul le groupe représentant 

les 15 à 29 ans restera stable entre 2016 et 2031. 

Figure 5 : Composition de la population selon lõ©ge (2016) 

 

 Source : Statistique Canada, recensement de 2016 

Figure 6 : Évolution et projection de la population selon 

lõ©ge (2016 à 2031) 

 

Source : Statistique Canada, recensement de 2016. Institut de la statistique du 
Qu®bec, Population projet®e par groupe dô©ge 2011-2031 
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2.2.3 Les projections de la population et des ménages  

En lôespace de 20 ans, soit de 1986 et 2006, la population de Notre-Dame-de-la-Merci a plus que doublé, passant de 487 à 1 056 individus. Par 

contre, depuis cette augmentation consid®rable, la population totale nôa cess® de diminuer. En effet, de 2006 ¨ 2016, pr¯s dôune centaine de 

personnes ont quitt® le territoire. Malgr® les projections plut¹t stables de lôInstitut de la statistique du Qu®bec entre 2011 et 2031, il est possible 

de constater que les données réelles tendent à être à la baisse, comme le témoignent les données réelles des recensements de 2011 et 2016. 

Les projections démographiques, au niveau des ménages, prévoient une faible augmentation entre 2016 et 2021, soit 42 ménages 

supplémentaires. Suite ¨ cette augmentation, lôInstitut de la statistique du Qu®bec pr®voit que la quantit® de m®nages sur le territoire de la 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci sera plutôt stable, oscillant de 527 à 516 ménages. Toutefois, un événement, tel que lôarriv®e de la fibre 

optique ou dôune pandémie, peut modifier lôorientation. 

Figure 7 : Évolution et projection de la population (1986 à 

2031) 

 

Source : Statistique Canada, recensements de 1986, 1991, 1996, 2001, 2006, 
2011 et 2016. Institut de la statistique du Québec, Population projetée par groupe 
dô©ge 2011-2031 

Figure 8 : Évolution et projection des ménages (1986 à 2031) 

 

Source : Statistique Canada, recensements de 1986, 1991, 1996, 2001, 2006, 
2011 et 2016. Institut de la statistique du Québec, Population projetée par groupe 
dô©ge 2011-2031 

2.2.4 Une population retraitée ou près de la retraite  

Les revenus moyen et médian de la population permanente de 

la Municipalité sont assez semblables aux revenus de 

lôensemble de la MRC de Matawinie. De plus grandes variantes 

se remarquent avec les donn®es de lôensemble du Qu®bec. Un 

écart de 13 339 $ pour le revenu moyen et un écart de     13 379 

$ pour le revenu médian sont observés entre les données 

provinciales et les données municipales. Ces écarts de revenus 

peuvent sôexpliquer par le fait que la population permanente est 

en majorité des personnes retraitées ou sur le point de prendre 

leur retraite. Ainsi, les revenus sont généralement plus faibles 

dans ces types de situations. 

Figure 9 : Revenus moyens et médians par ménage, 2015 

 

Source : Statistique Canada, recensement de 2016 
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3. Énoncé de vision  

Les milieu x de vie  

En 2035, la population permanente de Notre-Dame-de-la-Merci se sera accrue. Le réaménagement de la rue 

Principale, la pr®sence dôun noyau dynamique, lôimplantation dôune salle de spectacles et dôun centre multiculturel et 

sportif auront incité la population de passage ¨ sôinstaller d®finitivement ¨ Notre-Dame-de-la-Merci. La vie 

communautaire et collective sera omniprésente par la mise sur pied dôune maison des jeunes et de nombreux 

organismes.    

Le développement économique  

En 2035, Notre-Dame-de-la-Merci sera reconnue pour ses centres de santé et de détente. Lôoffre dôh®bergement, 

courte ou moyenne durée, sera facilement disponible et aura une image distinctive, propre à Notre-Dame-de-la-

Merci. Le pôle économique accueillera un marché de produits locaux, des commerces de proximité et les emplois 

seront de qualité. Lôoffre touristique sera de grande valeur et diversifi®e. Notre-Dame-de-la-Merci sera un milieu de 

choix pour les vacanciers et les villégiateurs. 

Le milieu naturel et  la protection de lôenvironnement 

En 2035, les montagnes et les lacs seront préservés et seront utilisés de manière responsable. Tous les usagers 

des sites naturels seront conscients du caractère particulier du milieu naturel de Notre-Dame-de-la-Merci et tous 

auront ¨ cîur le maintien de la biodiversité. Les activités de formations li®es ¨ la protection de lôenvironnement 

attireront bon nombre de citoyens et citoyennes et feront la renommée de la Municipalité.    

La mobilité et le transport  

En 2035, les réseaux de transport à caractère collectif desserviront les Merciens et les Merciennes. Un service 

dôaccompagnement en transport sera disponible afin que tous les r®sidents puissent avoir acc¯s aux services de 

base, tels que lô®picerie, la pharmacie, les cliniques dentaires ou m®dicales, etc. La pr®sence de bornes de recharge 

pour les véhicules électriques sera disponible, et ce, en quantité suffisante pour la demande croissante. Les parcours 

piétonniers et cyclables seront réaménagés de manière à assurer la sécurité de tous. 
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4. Enjeux et orientations du territoire  

4.1 Les milieu x de vie  

4.1.1 Diagnostic  

Le territoire de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 

est marqu® par la pr®dominance dôun couvert forestier 

dense, entre autres, avec la présence du Parc régional de 

la Forêt Ouareau et des lacs qui en font un lieu fortement 

dominé par la nature. Le cîur du village se situe à 

proximité de la rivière Dufresne au croisement des routes 

régionales 125 et 347. Y sont regroupées lô®glise et lô®cole primaire, et ce, en plus de 

lôh¹tel de ville et la biblioth¯que municipale.  

Bien que situé ̈ lôentr®e de la Municipalit®, ce cîur de village est tr¯s ®tal® et réussit 

peu à se démarquer. Outre lô®glise, le patrimoine de la Municipalité réside surtout dans 

son territoire naturel exceptionnel que dans son milieu bâti. La halte routière et la vue 

sur les montagnes verdoyantes sont caractéristiques de Notre-Dame-de-la-Merci et de 

son noyau villageois.  

La population de Notre-Dame-de-la-Merci sô®l¯ve à 976 habitants permanents et atteint 

environ 3 500 personnes totales en saison estivale. Le territoire municipal se 

caractérise à la fois par une forte proportion de villégiateurs et une population 

permanente vieillissante, ayant un impact important sur lôoffre en commerces et en 

services. La présence de villégiateurs attirés par la forêt, le mont Ouareau, les lacs et 

les activités de plein air diversifiées se reflète dans le type dôactivit®s offertes et dans 

la typologie résidentielle de Notre-Dame-de-la-Merci. 

 En effet, la présence de ces villégiateurs est perceptible dans le paysage par une 

proportion élevée de résidences secondaires. Le parc immobilier résidentiel est 

principalement composé de propriétaires, soit à un taux de 84 %. On compte donc très 

peu de locataires sur le territoire mercien (16 %). La typologie résidentielle est peu 

variée, comprenant essentiellement des résidences unifamiliales isolées (94 %). Ces 

habitations comptent en majorité deux ou trois chambres à coucher. De plus,   38 % de 

ce parc immobilier a ®t® construit entre 1961 et 1980. Il est dôailleurs important de 

constater que 20 % des habitations du territoire municipal ont, quant à elles, été 

construites avant 1960.  

La Municipalité compte également sur son territoire une résidence pour personnes 

âg®es en l®g¯re perte dôautonomie. Lôacc¯s ¨ des services et ¨ des commerces de 

consommation courante devient ainsi plus urgent face à la population vieillissante. 

Depuis 2014, la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci a entamé la démarche des 

94%

2%
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Logement dans une habitation unifamiliale isolée
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Figure 10 : Type de logements (2016) 
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Figure 11 : Grandeur des logements (2016) 
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Source : Statistique Canada, recensement de 2016 
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Municipalités Amies des Aînés (MADA) et a adopt® une politique familiale afin de sôassurer que les actions en matière de développement 

contribuent ̈  lô®laboration dôun milieu de vie adapt® ¨ tous.  

En termes de sécurité publique, le territoire est desservi par la Sûreté du Québec. De plus, Notre-Dame-de-la-Merci possède son propre service 

de sécurité incendie. D'ailleurs, un schéma de couverture de risque doit être mis en place, de concert avec les municipalités voisines, afin 

d'atteindre une plus grande efficacité organisationnelle, une utilisation plus rationnelle des ressources et des équipements en plus d'améliorer la 

prévention. Découlant du ministère de la Justice, la Cour du Québec de Joliette couvre le territoire de Lanaudière, dont la Municipalité de Notre-

Dame-de-la-Merci. Cette Cour offre aussi le service de cour des petites créances. De plus, la cour municipale régionale est localisée à la 

préfecture de la MRC de Matawinie, à Rawdon. 

4.1.2 Enjeux  

¶ Lôoffre r®sidentielle est peu adaptée au vieillissement de la population; 

¶ Les typologies dôhabitations peu diversifi®es obligent certains ménages à quitter le territoire ou à ne pas venir y résider; 

¶ La pr®servation et la requalification de lô®glise comme legs ¨ la communaut®; 

¶ Les prévisions démographiques à la baisse accroîtront les disparités entre les résidents permanents et les villégiateurs. 

Tableau 1 : Forces et faiblesses des milieux de vie 

Forces 

Forte demande pour des logements locatifs 

Grande disponibilité de parcs de quartier 

Pr®sence dôinstitutions de proximit® 

Pr®sence dôorganismes communautaires 

Quelques attraits historiques dans le noyau villageois 

Quelques terrains disponibles pour le développement 

Faiblesses 

Aucune garderie 

Parc immobilier vieillissant 

Peu de diversit® de typologies dôhabitations 

Peu de ménages vivant en permanence sur le territoire 

Reconversion de chalets de villégiature en résidences permanentes médiocre 
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Carte 1 : Les milieux de vie 
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4.1.3 Orientation , objectifs et moyens  de mise en îuvre 

Orientation 1 : Un milieu de vie accueillant et offrant un cadre bâti 

|̃ɔƖ± ȅɔ"ŴĜȺµ "llȉɔ± ±Ⱥ "|"ǺȺµ $ Ŵ" |±ƌ"Ɩ|± 

 Moyens de mise en ïuvre 

Objectif 1 

Adapter lôoffre de logements pour 

tout type de ménages 

Favoriser la mixité des typologies de bâtiments permis au sein des 

quartiers 

Favoriser la diversification des typologies résidentielles permises ¨ lôaide 

du règlement de zonage 

Favoriser lôimplantation de nouvelles r®sidences pour personnes ©g®es 

près des commerces et des services 

£valuer la possibilit® de mettre en îuvre un programme dôacc¯s ¨ la 

propriété 

Évaluer la possibilité de mettre en commun le traitement des eaux usées 

dans certains secteurs et dôexplorer les nouvelles technologies 

Favoriser une densification douce dans les secteurs construits (logement 

interg®n®rationnel, logement dôappoint) 

Objectif 2 

Améliorer le cadre bâti existant et 

assurer la qualité du cadre bâti futur 

£valuer la possibilit® de mettre en îuvre un programme dôaide ¨ la 

rénovation 

Mettre en place des normes sur lôentretien des b©timents ¨ lôaide de 

règlements municipaux 

Réviser et mettre en place des normes sur la qualité des matériaux et des 

revêtements ̈  lôaide du r¯glement de zonage 

Mettre en place un règlement sur les PIIA pour assurer la qualité des 

nouveaux d®veloppements et des projets dôinsertion de b©timents 

Assurer un contrôle des densités résidentielles ¨ lôaide du r¯glement de 

zonage 

Assurer un contr¹le de lôinsertion de nouveaux b©timents dans les secteurs 

construits ̈  lôaide du r¯glement de zonage 

Mettre en place des « normes vertes » favorisant les constructions 

écologiques ̈  lôaide des règlements de zonage et de construction 

Objectif 3 

Protéger et promouvoir les 

établissements et lieux dôimportance 

Mettre en place un r¯glement sur les PIIA sôappliquant aux immeubles 

dôint®r°t identifi®s au plan dôurbanisme (®glise et presbyt¯re) afin dôassurer 

leur mise en valeur et le respect de leurs caractéristiques 

Élaborer une étude afin dôidentifier tous les b©timents dôint®r°t sur le 

territoire, revoir et ajuster le r¯glement sur la d®molition dôimmeuble et celui 

sur les PIIA en fonction de lô®tude et mettre en place des ressources, 

programmes, guides et soutiens techniques pour assurer la sensibilisation 

des propriétaires et favoriser la protection et mise en valeur des bâtiments 

Mettre en place un circuit historique ainsi quô®valuer la possibilit® de 

nommer les rues de mani¯re ¨ rappeler lôhistoire 

£valuer lôopportunit® dôacqu®rir lô®glise et en faire un lieu public destin® aux 

organismes locaux 

£laborer et mettre en îuvre une politique de protection des paysages 

naturels 
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Objectif 4 

Maintenir et améliorer les services 

communautaires et institutionnels 

Concentrer les ®quipements collectifs et les services ¨ lôint®rieur du 

p®rim¯tre dôurbanisation 

Assurer la bonne communication et la promotion des équipements et 

activités offertes sur le territoire sur diverses plateformes pour rejoindre 

lôensemble des citoyens (affiche num®rique, r®seaux sociaux, site web, 

affichage dans les lieux publics, etc.) 

Mettre en place des activités communes aux jeunes et aux aînés afin 

dôaccro´tre les liens amicaux entre les groupes dô©ge 

Améliorer les infrastructures et les équipements, notamment en matière de 

gymnase ou salle dôentra´nement 

£valuer la possibilit® de d®velopper un centre multisport ainsi quôun centre 

de santé et bien-être 

Objectif 5 

Favoriser la consolidation des 

activit®s ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre 

dôurbanisation 

Concentrer les usages résidentiels de moyennes et fortes densités à 

lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation ¨ lôaide du r¯glement de zonage 

Concentrer les usages institutionnels et commerciaux ¨ lôint®rieur du 

p®rim¯tre dôurbanisation ¨ lôaide du r¯glement de zonage 

Encadrer les usages commerciaux ¨ lôaide du r¯glement sur les usages 

conditionnels 

Concentrer lôouverture de nouvelles rues ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre 

dôurbanisation ¨ lôaide du r¯glement de lotissement 

Encadrer les usages industriels légers et para-industriels ¨ lôaide du 

règlement sur les usages conditionnels 

Assurer une bonne cohabitation entre les différents usages, notamment à 

lôaide de bandes tampons, et ce, ¨ lôaide du r¯glement de zonage 
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4.2 Le développement économique  

4.2.1 Diagnostic  

La présence du Parc régional de la Forêt Ouareau, attrait majeur chevauchant plusieurs municipalités, teinte 

fortement lô®conomie de la r®gion et plus particuli¯rement le territoire de Notre-Dame-de-la-Merci. Le dynamisme 

économique repose en grande partie sur la présence de résidences de tourisme et sur une offre commerciale axée 

sur le secteur récréotouristique, répondant aux besoins des visiteurs. Cette offre est diversifiée et bien vivante tout 

au long de lôann®e. Une paroi dôescalade, plusieurs ®rabli¯res, un site de courses motoris®es ainsi quôune aire de 

paintball font partie des activités que les résidents, touristes et vill®giateurs peuvent sôadonner. Lôoffre en 

hébergement est également variée, soit par la location de sites de camping variés ou la location de résidences de tourisme. 

Outre les entreprises sp®cialis®es dans lôh®bergement et le tourisme, on compte sur le territoire plusieurs entreprises îuvrant dans le milieu de 

la construction, de la mécanique, de lôac®riculture ainsi quôun restaurant et un d®panneur. Bien que plusieurs projets en cours encouragent 

lôarriv®e dôun marché public de produits alimentaires régionaux permettant ainsi de répondre à certains besoins de la population en termes de 

produits de consommation courante, on ne retrouve actuellement pas dô®picerie, de pharmacie, ni dóinstitution financi¯re.  

Selon le profil du recensement de Statistique Canada effectué en 2016, on retrouve environ 400 individus faisant partie de la population active 

de 15 ans et plus vivant sur le territoire de Notre-Dame-de-la-Merci. Les principaux emplois occupés par la population active du territoire sont en 

lien avec les « métiers, transport, machinerie et domaines apparentés », et ce, dans une proportion de 35 % Le domaine de la « vente et services 

» occupe 21 % de la population active tandis que les domaines de la « gestion » et des « affaires, finance et administration » emploient 15 % et 

14 % de la population active respectivement. Par ailleurs, environ la moitié des résidents de Notre-Dame-de-la-Merci font partie du groupe de 

population inactive, âgée de 15 et plus, soit les étudiants, les femmes et les hommes au foyer et les retraités.   

De plus, la plupart des travailleurs ont un lieu fixe de travail (69 %), 17 % des travailleurs nôont pas de lieu fixe de travail, 11 % travaillent ¨ 

domicile et 3 % travaillent ¨ lôext®rieur du Canada. 

Figure 13 : Population active totale, âgée de 15 ans et plus, selon la profession (2016) 

 

Source : Statistique Canada, recensement de 2016 
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4.2.2 Enjeux  

¶ Lôabsence dôune offre en commerces et services courants a un impact n®gatif sur le dynamisme du noyau villageois; 

¶ Peu de travailleurs disponibles pour combler les nouveaux emplois; 

¶ Le manque dôh®bergement de courte dur®e (sans réservation) entraîne des pertes économiques liées au tourisme; 

¶ Le manque de commerces axés sur le tourisme incite les voyageurs ¨ sôapprovisionner dans les villes voisines. 

Tableau 2 : Forces et faiblesses du développement économique 

Forces 

Grande présence des résidences de tourisme 

Beaucoup de projets en cours (commerces locaux, marchés de fruits et légumes, centre 
dôinterpr®tation de la nature, cessation de lô®glise ¨ la municipalit® pour en faire un lieu avec plusieurs 

types de services, etc.) 

Grande pr®sence de tourisme dôactivit® r®cr®ative (chasse, p°che, traîneau à chiens, équitation, etc.) 

Réseaux de motoneige et de quad bien développés 

Faiblesses 

Ménages avec des moyens limités 

Peu de disponibilités dôh®bergement ¨ la nuit (de type h¹tel ou motel) 

Manque de commerces pour desservir la population (un seul casse-croûte, aucune crèmerie, aucune 
épicerie, aucune pharmacie, etc.) 

Aucun commerce de location dô®quipements r®cr®atifs 

Peu de personnes pour combler les emplois pouvant être créés 

Lacunes en termes de télécommunications efficaces (internet haute vitesse) 

Source : Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 
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Carte 2 : Le développement économique 
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4.2.3 Orientations, objectifs et moyens de mise en îuvre 

Orientation 2 : Un milieu économique correspondant aux besoins 

des Merciens et Merciennes tout en offrant des produits et services 

pour une clientèle de passage 

 Moyens de mise en ïuvre 

Objectif 1 

Promouvoir les activités et les 

commerces présents sur le territoire 

Favoriser lôimplantation des commerces aux abords des artères 

principales, sans toutefois porter atteinte à la fluidité de la circulation sur la 

route 125 

Développer et mettre en place une stratégie de signalisation des activités, 

des attraits et des commerces 

R®viser et mettre en place des normes sur lôaffichage commercial 

£laborer et mettre en îuvre un programme de revitalisation pour la 

rénovation de façades commerciales 

Promouvoir les espaces commerciaux et industriels disponibles 

Assurer la bonne communication et la promotion des équipements et 

activités offertes sur le territoire sur diverses plateformes pour rejoindre 

lôensemble des citoyens (affiche num®rique, r®seaux sociaux, site web, 

affichage dans les lieux publics, etc.) 

Promouvoir les bonnes initiatives de la Municipalité afin de générer un 

sentiment dôappartenance et de fiert® 

Jumeler les réseaux de randonnée de vélo aux circuits touristiques 

existants pour permettre la mise en valeur des produits et paysages 

régionaux 

Coordonner, avec la Société de développement des parcs régionaux de la 

Matawinie (SDPRM), les activités et les usages autorisés dans les parcs 

régionaux 

Collaborer ¨ la mise en îuvre des plans dôam®nagement et de gestion des 

parcs régionaux avec la SDPRM 

Soutenir et collaborer avec le Parc régional de la Forêt Ouareau pour le 

d®veloppement et lôimplantation dôactivit®s r®cr®atives extensives 
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Objectif 2 

Soutenir la mise en place de 

nouveaux commerces de proximité 

ainsi que des commerces reliés à 

des activités de récréotourisme 

£laborer et mettre en îuvre un programme visant à attirer les commerces 

et bureaux 

£valuer la possibilit® dôaccueillir un march® public temporaire saisonnier au 

cîur de la Municipalit® 

Assurer la programmation dô®v®nements diversifi®s et dôactivit®s 

rassembleurs, soutenir les initiatives citoyennes et arrimer lôoffre 

municipale avec les initiatives citoyennes 

Mettre en place un programme dôactivit®s riveraines et nautiques (location 

dôembarcations, commerces récréatifs, etc.) 

Mettre en place un parcours et des acc¯s ¨ lôeau permettant une 

appropriation et une mise en valeur des bords du lac (plage, quai, point de 

vue, parc linéaire, réseau cyclable, mobilier urbain, etc.) 

Mettre en place des am®nagements permettant lôaccessibilit® publique des 

rives selon les opportunités 

Permettre une diversit® dôusages g®n®rateurs dôemplois dans le noyau 

villageois (commerces, services, bureaux, etc.) 

Mettre en place un programme dôaide financière aux entreprises 

Assurer une bonne cohabitation entre les différents usages, notamment à 

lôaide de bandes tampons, et ce, ¨ lôaide du r¯glement de zonage 

Encadrer les usages commerciaux ¨ lôaide du r¯glement sur les usages 

conditionnels 

Concentrer les usages institutionnels et commerciaux ¨ lôint®rieur du 

p®rim¯tre dôurbanisation ¨ lôaide du r¯glement de zonage 

Objectif 3 

Encourager la cr®ation dôemplois de 

qualité 

Favoriser la mixité des usages dans les secteurs commerciaux et favoriser 

la desserte en commerce de proximité pour tout secteur de développement 

¨ lôaide du règlement de zonage 

Réviser et insérer au règlement de zonage des normes permettant et 

encadrant les usages commerciaux et de bureaux à domicile  

Bonifier les activités culturelles, de loisirs et sportives offertes (location 

dôembarcations et dô®quipements nautiques, patinoire, sentiers de patin, 

sentiers pédestres, sentiers de raquettes, etc.) 

Encourager et faciliter lôimplantation dôentreprises de transformation des 

ressources foresti¯res sur place en autorisant ce type dôactivit®s dans une 

zone appropriée 

Améliorer les infrastructures et les équipements, notamment en matière de 

gymnase ou salle dôentra´nement 

Évaluer la possibilité de d®velopper un centre multisport ainsi quôun centre 

de santé et bien-être 
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4.3 Le milieu naturel e t la protection de 
lôenvironnement 

4.3.1 Diagnostic  

Située dans un environnement forestier, la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci a ¨ cîur la pr®servation des 

milieux naturels et de ses paysages. Le territoire municipal regorge dôune quantit® impressionnante de lacs, cours 

dôeau, milieux humides, zones inondables et refuges biologiques. Le Parc de la Forêt Ouareau et les refuges 

biologiques représentent à eux seuls près de 40 % de la superficie totale de la Municipalité. Le territoire comprend 

386,8 hectares de territoire public intramunicipal (TPI), soit 5,9 % des TPI présents sur le territoire de la MRC de 

Matawinie. Ces espaces naturels constituent des milieux fragiles pouvant rapidement être perturbés par des 

interventions humaines. 

La rivière Ouareau, qui traverse le territoire de Notre-Dame-de-la-Merci, et la rivière Dufresne possèdent plusieurs secteurs de rapides qui 

peuvent être utilisées pour des descentes sportives de canoës-kayaks. La gestion de lôeau par bassin versant est aujourdôhui confi®e aux 

organismes de bassin versant pour assurer une logique rigoureuse dans la prise de décision et dans la pertinence des interventions, et ce, à 

lô®chelle de chaque bassin versant par la mise en îuvre d'un plan directeur de l'eau. Le territoire municipal comprend deux bassins versants, 

soit le bassin des Outaouais et le bassin L'Assomption. La gestion int®gr®e de lôeau par bassin versant, d®coulant de la Politique nationale de 

lôeau adopt®e ¨ lôautomne 2002 par le MDDELCC, permet de limiter les possibilités de dégradation de l'eau, soit une problématique bien connue 

depuis quelques années.  

Le Parc régional de la Forêt Ouareau, intégré au réseau des Parcs régionaux de la MRC de Matawinie, offre une panoplie dôactivit®s ext®rieures 

pour les amateurs de plein air, soit des sentiers de randonn®es p®destres, des sentiers dôh®bertisme, des sentiers de vélos de montagne, des 

sentiers de raquettes et skis de fond ainsi que de la glissade sur tube en hiver. Un des accès au Parc régional de la Forêt Ouareau est localisé 

à proximité du noyau villageois de la Municipalité. La ZEC Lavigne est également accessible sur le territoire de Notre-Dame-de-la-Merci. Cette 

ZEC attire les amateurs de chasse et de pêche et met à la disposition des villégiateurs des sites de camping et des chalets locatifs. Par ailleurs, 

selon le plan quinquennal de villégiature de la MRC de Matawinie, qui est en conformité avec le Plan régional de développement du territoire 

public du Minist¯re de lô£nergie et des Ressources naturelles, certains secteurs de la Municipalit® seront prioris®s pour le développement de la 

villégiature privée. 

La réalisation de plusieurs initiatives municipales et communautaires qui ont trait à la protection de lôenvironnement fait de la Municipalité un 

territoire en harmonie avec la nature. Annuellement, une journ®e de lôenvironnement est organis®e et permet ¨ la population intéressée à assister 

¨ des conf®rences et ateliers th®matiques. De plus, en saison estivale, une brigade de lôenvironnement est mise en place afin que les jeunes et 

adolescents du milieu fassent la promotion des bonnes pratiques relatives à la protection de lôenvironnement. Ces initiatives sont soutenues par 

le plan stratégique de développement durable qui a été élaboré en 2013 et officiellement lancé en février 2014. Dès 2008, la Municipalité de 

Notre-Dame-de-la-Merci a mis en place une collecte des matières résiduelles à trois voies, soit les déchets, les matières recyclables et les 

matières organiques. Cette initiative a contribué à faire de Notre-Dame-de-la-Merci la laur®ate du prix Ph®nix de lôenvironnement 2009 pour la 

gestion des matières résiduelles. Il est à noter que le garage municipal sert d'aire de stockage municipale des résidus domestiques dangereux 

ainsi que d'écocentre municipal. 

Le milieu naturel omniprésent à Notre-Dame-de-la-Merci offre, en plus des activités de plein air, des potentiels dôexploitation des ressources. 

Lôexploitation foresti¯re est bien pr®sente sur le territoire et fait partie des pr®occupations de la population. Si bien quôun plan dôam®nagement 

forestier intégré opérationnel 2018-2023 a été élaboré afin de sôassurer que cette exploitation soit faite de manière durable. En territoire public 
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intramunicipal (TPI), un plan dôam®nagement int®gr® (PAI), un plan régional de développement du territoire public de Lanaudière (PRDTP) et un 

plan dôam®nagement des terres publiques (PATP) permettent une planification intégrée des ressources forestières à l'échelle régionale. Afin de 

bien r®pondre aux pr®occupations li®es aux activit®s dôam®nagement forestier par la population, la Table de concertation forestière a été créée 

¨ lô®t® 2019. Le r¹le de la Table est de faciliter la d®marche dôharmonisation concernant les coupes forestières sur le territoire et de faire des 

recommandations à la Municipalité. 

Lôexploitation de sabli¯res est également réalisée sur le territoire. Environ cinq sites sont présentement exploités à même des bancs dôemprunt 

relativement importants. Des gisements de cuivre, fer, nickel et de titane sont également présents sur le territoire municipal. 

De plus, notons que la qualité visuelle de la zone d'ambiance le long des corridors routiers compte pour beaucoup dans la qualité du paysage 

que les automobilistes perçoivent. Le maintien du couvert forestier, l'affichage, l'entreposage extérieur ainsi que les aires de stationnement 

peuvent grandement influencer sur la qualité perçue des paysages merciens.  

4.3.2 Enjeux  

¶ Les besoins en mati¯re de nouvelles typologies de logement posent un d®fi quant ¨ lôint®gration du bâti dans le milieu naturel;  

¶ Lôexploitation de la ressource foresti¯re r®alis®e de mani¯re durable et respectueuse du milieu; 

¶ La promotion et lôaffichage directionnel des attraits naturels sont à améliorer. 

Tableau 3 : Forces et faiblesses du milieu naturel et la protection de lõenvironnement 

Forces 

Présence du programme « Bonjour nature » 

Journ®e de lôenvironnement organis®e annuellement 

Brigade de lôenvironnement tenue par les jeunes 

Plan stratégique de développement durable 

Plan dôam®nagement forestier int®gr® op®rationnel 2018-2023 

Plan r®gional de d®veloppement du territoire public de Lanaudi¯re (PRDTP), Plan dôam®nagement 
int®gr® (PAI) et Plan dôam®nagement des terres publiques (PATP) pour les territoires publics 

intramunicipaux (TPI) 

Table de concertation forestière 

Mise en place de la collecte de matières résiduelles à trois voies 

Existence de normes réglementaires pour protéger les bords de lacs et les flancs de montagne 

Faiblesses 

Mieux prot®ger les milieux non desservis par lôaqueduc et lô®gout 

£quilibre des lacs et cours dôeau fragile 

Cohabitation des opérations forestières et des résidants 

Beaucoup dôall®es et venues dôembarcations pouvant introduire des espèces envahissantes 

Affichage des attraits naturels peu présent 

Pr®sence de nombreuse surfaces min®ralis®es dans le p®rim¯tre dôurbanisation contribuant au 
ph®nom¯ne dô´lot de chaleur 
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 (Article modifié par le règlement 213-1 le 19 août 2024) 

 

Source : Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 
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Carte 3 : Le milieu naturel et la protection de 
lõenvironnement 
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4.3.3 Orientations, objectifs et moyens de mise en îuvre 

Orientation 3 : Un milieu naturel protégé et prisé de tous  

 Moyens de mise en ïuvre 

Objectif 1 

Identifier et promouvoir la protection 

des différents milieux naturels 

sensibles 

Introduire et réviser les normes de verdissement et de plantation ou 

dôabattage dôarbres sur les terrains priv®s ̈  lôaide du r¯glement de zonage 

Adopter et mettre en îuvre un programme de plantation et de distribution 

dôarbres 

Adopter et mettre en îuvre un programme de suivi et dôidentification des 

installations sanitaires individuelles 

Adopter et mettre en îuvre un plan de conservation des milieux naturels 

et des espaces publics riverains 

Adopter et mettre en îuvre des dispositions relatives aux zones expos®es 

aux glissements de terrain, aux contraintes anthropiques et aux sablières 

et carri¯res ¨ lôaide du r¯glement de zonage 

Adopter et mettre en îuvre des dispositions relatives aux rives, littoraux et 

plaines inondables et des normes de protection des milieux humides à 

lôaide du r¯glement de zonage 

Adopter et mettre en îuvre des dispositions relatives aux prises dôeau 

potable ¨ lôaide du r¯glement de zonage 

£laborer et mettre en îuvre une politique de protection des paysages 

naturels 

Adopter et mettre en îuvre un PIIA pour le d®veloppement en secteurs de 

fortes pentes 

Adopter et mettre en îuvre des dispositions au r¯glement de zonage afin 

de maintenir le couvert forestier, lôimplantation de lôaffichage et 

lôentreposage ext®rieur en cour avant 

Poursuivre la mise en îuvre du plan de gestion int®gr® des mati¯res 

résiduelles (PGMR) 

Revoir les normes relatives ¨ lôam®nagement des aires de stationnement 

afin de favoriser leur verdissement 

Objectif 2 

Collaborer avec les producteurs 

forestiers afin dôassurer le respect 

de lôexploitation de la ressource 

Élaborer et mettre en îuvre une politique de lôarbre 

Adopter et mettre en îuvre des normes favorisant le maintien du couvert 

forestier en place dans les secteurs établis et en développement ¨ lôaide 

du règlement de zonage 

Inclure des dispositions normatives concernant lôabattage dôarbres en forêt 

privée 

Prendre en compte le plan régional de développement du territoire public 

de Lanaudi¯re (PRDTP), le plan dôam®nagement des terres publiques 

(PATP) et le plan d'aménagement intégré (PAI) en territoire public 

Arrimer les usages autorisés au plan d'aménagement intégré (PAI) à l'aide 

du règlement de zonage 

Encourager et faciliter lôimplantation dôentreprises de transformation des 

ressources foresti¯res sur place en autorisant ce type dôactivit®s dans une 

zone appropriée 

Favoriser la cr®ation dôun lieu de concertation o½ tous les utilisateurs de la 

forêt participent à la définition et la r®alisation dôobjectifs communs 
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Objectif 3 

Mettre en place des activités de 

sensibilisation des enjeux 

environnementaux 

Poursuivre la mise en place dôun jardin communautaire ou collectif 

Mettre en place un programme dôactivit®s riveraines et nautiques (location 

dôembarcations, commerces récréatifs, etc.) 

Adopter et mettre en îuvre un plan global de lutte aux changements 

climatiques 

Favoriser la mise en place de mesures dô®conomie dôeau potable et 

dô®nergie dans les projets de construction et dôam®nagement 

Contribuer ¨ la gestion de lôeau par bassin versant avec lôaide des 

organismes de bassins versants 

Coordonner, avec la Société de développement des parcs régionaux de la 

Matawinie (SDPRM), les activités et les usages autorisés dans les parcs 

régionaux 

Collaborer ¨ la mise en îuvre des plans dôam®nagement et de gestion des 

parcs régionaux avec la SDPRM 

Soutenir et collaborer avec le Parc régional de la Forêt Ouareau pour le 

d®veloppement et lôimplantation dôactivit®s r®cr®atives extensives 

(Article modifié par le règlement R-213-1 le 19 août 2024) 
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4.4 La mobilité et le transport  

 

4.4.1 Diagnostic  

Le territoire de la Municipalité est desservi par deux routes régionales, soit les routes 125 et 347. Ces deux routes 

régionales sont également utilisées par les réseaux de camionnage lourd, notamment pour le transport du bois 

issu des exploitations forestières. Ces réseaux de camionnage lourd passent donc sur les principales routes du 

noyau villageois. Les intersections principales sont donc difficiles à franchir ou sont craintes des piétons. 

Lôutilisation de la voiture est omnipr®sente sur le territoire mercien. En effet, 97 % des travailleurs utilisent la voiture 

pour se rendre au travail, et ce, soit en tant que conducteurs (89 %) ou en tant que passagers (8 %).  Les travailleurs 

consacrent, quasi à parts égales, soit 15 minutes et moins ou au-delà de 60 minutes de transport pour se rendre sur leur lieu de travail, soit à 32 

% et 36 % respectivement. Le développement immobilier diffus et peu encadré aux abords des routes régionales et collectrices présentes sur le 

territoire ainsi que la forte utilisation des véhicules automobiles privés portent fréquemment atteinte à la sécurité routière et à la fluidité de la 

circulation sur ces axes.  

Outre le transport automobile, des réseaux de véhicules hors route sont également 

aménagés à Notre-Dame-de-la-Merci, soit des réseaux de motoneige et des réseaux 

de quad. Ces r®seaux desservent lôensemble du territoire y compris dans le noyau 

villageois.  

En termes de transport actif, les réseaux de pistes cyclables engendrent un sentiment 

dôins®curit® aupr¯s des utilisateurs. Les r®seaux de trottoirs sont, quant ¨ eux, quasi 

inexistants et ne créent pas de liens, de manière sécuritaire, entre les différents points 

dôint®r°ts sur le territoire. Le transport en commun est inexistant sur le territoire, et ce, 

en termes dôautobus. Par contre, la MRC de Matawinie est pr®sentement en p®riode de 

planification dôun r®seau r®gional de taxi-bus. Tenant compte du vieillissement de sa 

population, la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci souhaite donc saisir cette 

opportunité. 

En termes dôinitiative pour promouvoir le transport durable, une borne de recharge pour 

les véhicules électriques, faisant partie du réseau Circuit électrique, a été implantée en 

automne 2016. 

4.4.2 Enjeux  

¶ La circulation automobile sur le réseau routier principal (routes 125 et 347) 

engendre des conflits aux intersections ainsi quôentre les diff®rents usagers 

de la route sur lôensemble du territoire; 

¶ Le réseau de camionnage fait en sorte que le territoire de la Municipalité est 

utilisé à des fins de transit; 

¶ Les transports actifs sont peu utilisés en raison de la sécurité déficiente des 

réseaux; 

Figure 15 : Principal mode de transport utilisé pour 

aller au travail (2016) 

 

Source : Statistique Canada, recensement de 2016 
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Figure 14 : Temps consacré au transport pour aller 

au travail (2016) 
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¶ L'encadrement du développement est déficient aux abords des voies de circulation ce qui peut créer des problématiques liées à la 

sécurité routière et à la fluidité de la circulation; 

¶ Le vieillissement de la population engendrera une perte dôautonomie en mati¯re de transport dans les ann®es ¨ venir.  

Tableau 4 : Forces et faiblesses de la mobilité et le transport 

Forces 

Mise en place de réseaux de transport en commun au niveau régional (autobus, taxi, transport 
adapté, etc.) 

Pr®sence dôune traverse pi®tonne pr¯s de lô®cole 

Possibilité de créer un comité de transport 

Possibilit® dôimplanter des bornes de recharge pour voitures électriques supplémentaires 

Possibilit® dôimplanter des bornes de r®paration de v®los 

Faiblesses 

Pistes cyclables absentes et parcours non sécuritaires 

Pr®sence dôintersections dangereuses 

Camionnage lourd engendrant des problèmes de sécurité et de nuisances 

Peu ou pas de trottoirs pour desservir le territoire 

 

  

Source : Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 
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Carte 4 : La mobilité et le transport 


















































































